
 

C.P. ou S.C.P. 

 

 

A.R.-M.B. 

 

Validité 

 

Explication 

 

124 

 

C.P. de la construction 

 

 

 

 

 

 

 

A.R. 30.07.2010 

M.B. 12.08.2010 

(AR 2676) 

 

 

 

 

 

03.09.2010 

durée indéterminée 

 

 

 

1) Notification : au plus tard 4 jours ouvrables au préalable pour que 

la suspension totale puisse prendre cours le 5
ème

 jour 

 

2) Suspension totale : ne peut pas dépasser 4 semaines  

 

 

 


